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FIÈRE DE FAIRE PARTIE DE 
VOTRE COLLECTIVITÉ
Tous les jours, la GRC au Nouveau-Brunswick déploie de grands efforts non 
seulement pour élucider des crimes, mais aussi pour prévenir la crimi-
nalité. Qu’il s’agisse d’effectuer des contrôles routiers pour décourager les 
pratiques de conduite dangereuse, de mener des enquêtes pour réduire la 
quantité de drogues illicites disponible dans nos collectivités ou de tendre 
la main aux jeunes à risque, la GRC est déterminée à toujours apporter une 
contribution positive. Bien que le rôle de la GRC à cet égard soit essentiel, sa 
réussite dépend largement de solides partenariats établis avec les collec-
tivités qu’elle sert, avec les autres organismes d’application de la loi et avec 
tous ses partenaires. En travaillant ensemble, nous pourrons atteindre notre 
objectif collectif au Nouveau-Brunswick, soit d’assurer la sécurité de notre 
belle province et de sa population.

Tle’k Kwutanminaq
Te’sikiskik, Sikniktikewa’kikewaq Nuji-kla’qa’lua’tijik atikneta’jik, panuijkatmnew 
aqq naqa’tunew o’pla’tekemk. Nuji-kla’qa’lua’tijik jiko’taqatijik aqq enqa’la’tijik 
wenik kulaman ma’ kepaqsayjimkuti’k, nikana’tu’tij  tel-panuijkatmumk tel-piskwa’q 
wini-mpisun ntui’skasiktn wutank aqq apoqnmua’tijik nutqo’ltijik ta’n kitnma’tilijik, 
ketu’ apoqntmek wula’siktn ta’n telo’ltimk. Nuji-kla’qa’lua’tijik keknue’k ta’n tel-
lukuti’tij katu kulaman wul-pmiatew koqoey,  nuta’tij apoqnmasuti wejiaq wutanl 
ta’n etl-lukutijik, pilue’l nuji-kla’qa’lua’timkl aqq wunaqapemuaq. Maw-lukuti’k, 
kisa’tesnu ta’n koqoey nuta’q maliaptasin Sikniktik: kulaman ne’kaw wla’sitew teli-
anko’tmumkl aqq teli-westawikl wutanl aqq wulkaqnitew wikimk Sikniktik

Wiciyawtomuhpon Ewikultiyeq
Ehtahsi Kiskahk, Nuci tqonkehcik yut nkitahkomikumon Nouveau-Brunswick, 
sikoluhkhotuwok, kat tehpu ‘kiluwapotomuniya memhuwi wapololuhkhotimok kenoq 
ona ‘toqeci ‘kolamatomuniya wapololuhkhotimok.  ‘Cipotuk tan tuci ‘cuwi ‘conelawa 
yuhut wosami kakawoqittucik, ‘qeci nikani wewisiniya mesq petankuwetasikil wi-
woneskahsuwikol awtik, kosona tehpu ‘qeci ‘qolopehlaniya  yukt ewasisuwici  mace 
wapolitahasulticik,  nekayiw tehc wolluhkhotipon.  Woli kcicihtasu nuci tqonkehcik 
ehcuwoluhkatomuhtit, ntahcuwapeman tena psiw etoluhkeweq naka psiw witoluhke-
meq qaskuwiktaqiyil.  Mawoluhkhotimok, komac ksahsonuwiw, ‘kisihc mawi wicuh-
ketomonen ‘sankewawsuwakon yut nkitahkomikumon Nouveau-Brunswick
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MOT DU MINISTRE DE LA 
SÉCURITÉ PUBLIQUE DU 
NOUVEAU-BRUNSWICK 
Le ministère de la Sécurité publique continue de collaborer avec la GRC 
afin de réduire la criminalité et la victimisation. Par conséquent, nous 
avons pu réaliser des progrès notables en matière de prévention et 
de réduction de la criminalité, et dans la lutte contre le crime organisé. 
Nous collaborons avec les dirigeants de la GRC afin de déterminer quelles 
sont les priorités pour le financement, les améliorations à apporter et les 
possibilités d’économies.

La GRC continue de jouer un rôle important dans la prévention et la 
réduction de la criminalité au Nouveau-Brunswick en étant représentée 
par des cadres supérieurs à la Table ronde sur la criminalité et la sécurité 
publique et au sein d’autres comités de surveillance. La GRC soutient 
également la mise en œuvre d’initiatives de prévention du crime axées sur la 
preuve. Tous les membres de première ligne ont suivi une formation sur l’outil 
d’évaluation ODARA, utilisé pour évaluer les risques de violence familiale. 
Grâce à la GRC et à ses agents de programmes communautaires, il a aussi été 
possible d’améliorer les programmes provinciaux de déjudiciarisation. 

Le ministère de la Sécurité publique continuera de collaborer avec la GRC afin 
de mettre en œuvre d’autres initiatives de prévention de la criminalité, comme 
des initiatives d’intervention communautaire en matière de violence conjugale et 
familiale, ainsi que l’initiative Changement de cap, une nouvelle façon de réduire 
la criminalité chez les contrevenants prolifiques du Nouveau-Brunswick. Tout cela 
ne serait pas possible sans le dévouement et le soutien continus de la GRC.

Grâce à sa participation aux groupes intégrés régionaux de renseignements (GIRR) 
du Service de renseignements criminels du Nouveau-Brunswick, la GRC joue un 
rôle de soutien important à titre de chef de file en matière de renseignements sur 
les crimes graves et le crime organisé. Les renseignements recueillis ont permis de 
démanteler et de perturber des groupes de criminels organisés, et de contribuer à 
faire du Nouveau-Brunswick un endroit plus sûr où vivre en famille.

Les cadres supérieurs de la GRC peuvent compter sur des ressources spécialisées 
pour veiller à ce que ses membres soient en forme pour le travail et prêts sur le plan 
opérationnel. En assurant un accès rapide aux services de mieux-être et de santé, 
au maintien des compétences et au perfectionnement professionnel, et en offrant 
un environnement de travail positif, le nombre d’absences périodiques a grandement 
diminué. Grâce à ces changements, nous pouvons compter sur une main-d’œuvre plus 
dynamique et prête du point de vue opérationnel.

Notre province figure toujours parmi les plus sûres au Canada grâce à la direction, aux 
efforts et au dévouement de la GRC. Je tiens donc à remercier les membres de la GRC et 
leur famille pour leur professionnalisme, leur compassion et leur dévouement.

J’ai hâte de continuer de renforcer les relations entre le ministère de la Sécurité publique 
et la GRC au Nouveau-Brunswick. Ensemble, nous contribuons à la sécurité des Néo-
Brunswickois en offrant les meilleurs services de police possible. 

Hon. Stephen Horsman,
Ministre de la Sécurité publique et solliciteur général
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Le ministère de la Sécurité publique 
continue de collaborer avec la GRC 
afin de réduire la criminalité et la 
victimisation. 
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MOT DU
COMMANDANT DIVISIONNAIRE

Récemment, j’ai entendu au restaurant une conversation entre le maire et un citoyen 
préoccupé qui disait ne pas souvent voir de policiers à l’œuvre dans la collectivité. Le maire 
a expliqué qu’il s’agissait d’une bonne chose, car cela signifie qu’il vit dans une collectivité 
paisible et sécuritaire où l’intervention constante de la police n’est pas nécessaire. Cela 
ne veut pas dire que la police n’est pas présente, mais plutôt qu’elle est en mesure d’axer 
son attention là où ses services sont davantage nécessaires, à savoir sur les secteurs 
problématiques et sur les personnes causant le plus de torts dans nos collectivités. En 
d’autres mots, les policiers peuvent s’affairer à maintenir l’ordre public.

Nous savons bien qu’il est impossible de maintenir l’ordre public sans l’appui et la 
confiance de la population. La préservation de cette confiance a d’ailleurs toujours 
été ma plus grande priorité. Il n’y a rien de plus important à mes yeux. Dans les 
années 1820, Sir Robert Peel a énoncé de façon mémorable le principe du maintien de 
l’ordre par consentement, qui est le modèle encore employé de nos jours au Canada : 
« la police est le public et le public est la police; les policiers ne sont que des membres du 
public payés pour consacrer à plein temps leur attention à des fonctions qui incombent 
à tout citoyen dans l’intérêt du bien-être et de l’existence de la collectivité ». Selon 
moi, rien ne résume mieux le rôle que joue la GRC à titre de service de police du 
Nouveau-Brunswick tel que je l’entends. Chaque jour, nos employés viennent au 
travail, la plupart sans savoir ce que leur réserve leur quart de travail. Ils savent 
toutefois que leur devoir est d’aider à rendre la province encore plus sûre. Je suis 
en mesure de constater les résultats de leurs efforts, et c’est une chose dont je 
suis extrêmement fier.

Un grave élément de préoccupation demeure le nombre élevé de décès évitables 
qui surviennent sur nos routes. L’une des tâches les plus difficiles que doit 
accomplir un policier est d’informer les membres d’une famille qu’ils viennent 
de perdre un être cher. C’est encore plus difficile lorsqu’on sait que le décès 
aurait pu être évité. Trop souvent, les policiers se rendent sur les lieux d’une 
collision où des personnes sont décédés pour avoir omis de porter la ceinture 
de sécurité, pour avoir conduit avec les facultés affaiblies, pour s’être laissé 
distraire au volant ou pour avoir conduit trop vite. Nous restons déterminés 
à prendre des mesures d’application de la loi et à sensibiliser la population à 
ce sujet, mais nous savons aussi que la sécurité sur nos routes est l’affaire de 
tous les Néo-Brunswickois. J’ai pu voir que la majorité de nos citoyens sont 
très consciencieux à cet égard, mais il ne suffit que d’une mauvaise décision 
pour mettre fin à une vie. Il ne tient qu’à nous tous de continuer à travailler 
pour prévenir de telles tragédies inutiles.

Cette année, je prendrai ma retraite de la GRC. Au cours des trois 
dernières années, j’ai été témoin du dévouement des membres et des 
employés de notre organisation, dans tous les bureaux et détachements 
du Nouveau-Brunswick. J’ai également vu celui de nos partenaires et 
des citoyens de notre province pour ce qui est de bâtir des collectivités 
plus sûres. Je sais que les progrès vont se poursuivre et que la GRC 
continuera d’offrir d’excellents services de police provinciaux pendant 
de nombreuses années encore. Je tiens à remercier toutes les 
personnes avec qui j’ai travaillé durant les trois dernières années pour 
leur soutien et leur dévouement sans pareils.

Commissaire adjoint Roger L. Brown, O.O.M.
Commandant divisionnaire de la GRC au Nouveau-Brunswick

Nous savons bien qu’il est 
impossible de maintenir 
l’ordre public sans l’appui et la 
confiance de la population.



DES RÉSULTATS POUR 
LES NÉO-BRUNSWICKOIS
En 2015, la GRC a continué de travailler dur pour contribuer à bâtir 
un Nouveau-Brunswick plus sûr. L’année a été fort occupée, nos 
membres s’affairant à composer avec de nombreux vols commis 
dans des véhicules, avec une hausse marquée du nombre de 
fraudes signalées et avec un certain nombre d’enquêtes hautement 
médiatisées, y compris sept homicides et quatre tentatives 
de meurtre. 

Durant l’année, nos employés sont intervenus dans le cadre de près 
de 100 000 incidents, ce qui représente une hausse de 4 % de l’activité 
par rapport à 2014, lorsque la Division a connu son niveau d’activité le 
plus bas en cinq ans. Ces incidents englobent tout, du simple contrôle 
routier au crime le plus violent.

L’année 2015 a été caractérisée par une hausse de 15 % du nombre de 
crimes contre les biens commis sur le territoire de compétence de la GRC 
au Nouveau-Brunswick, après des années de stabilité et de diminution 
à cet égard. Bien qu’une hausse sur une période d’un an ne constitue 
pas une tendance, et bien qu’un nombre de facteurs puissent influer sur 
les taux de criminalité, la hausse enregistrée en 2015 semble être liée à 
une augmentation sensible du nombre de vols dans les voitures et à une 
augmentation spectaculaire du nombre de cas de fraude signalés.

La GRC reconnaît que les crimes contre les biens sont extrêmement 
perturbants pour les victimes puisqu’ils ébranlent leur sentiment de bien-être 
et de sécurité. C’est pour cela que la GRC continue de mettre l’accent sur la 
réduction de la criminalité et qu’elle a décidé de transmettre de l’information 
et des conseils aux membres du grand public pour les aider à ne pas devenir les 
victimes de ce genre de crime.

Notre principale priorité est encore de continuer à travailler avec le grand public 
et nos partenaires à bâtir une province plus sûre en réduisant et en prévenant la 
criminalité. Dans les pages qui suivent, il est question des nombreuses enquêtes 
auxquelles nous avons travaillé, des opérations et des initiatives que nous avons 
menées et des résultats que nous avons obtenus durant la dernière année.

Le nombre de crimes contre les biens a connu une augmentation de 15,46 % en 2015. Ce qui retient 
le plus l’attention sont les hausses de près de 50 % du nombre de cas de fraude signalés, de 25 % du 
nombre de vols de plus de 5 000 $, de 20,5 % du nombre d’introductions par effraction et de 19 % du 
nombre de vols de moins de 5 000 $.

La GRC est déterminée à faire diminuer ce type de crimes dans l’ensemble du Nouveau-Brunswick.

Un quart de tous les incidents 
(25 %) pour lesquels la GRC a 
été appelée à intervenir dans la 
province en 2015 se rapportait à 
la circulation routière.

Le nombre d’infractions liées à la drogue a 
connu une baisse de 14,9 %, ce qui comprend 
la diminution du nombre d’accusations liées à 
l’importation et l’exportation, à la possession, 
à la production et au trafic de drogue.

15,46%

STATISTIQUES IMPORTANTES

25%
14,9%
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PRÉVENTION ET ÉLUCIDATION 
DES CRIMES LIÉS AUX BIENS
ENQUÊTES SUR UNE SÉRIE DE VOLS 
Tout au long de l’année 2015, la GRC a fait enquête sur une série de vols commis dans 
des véhicules, des chalets, des entreprises et des résidences dans toute la province. 
Elle a par ailleurs communiqué avec des collectivités comme Oromocto, Shediac, 
Grand-Barachois, Killarney, New Maryland, St. Andrews, Saint-Léonard, Tracadie et 
Campbellton, entre autres, pour informer les résidents de ce qui se passait dans leur 
localité à ce propos. Bien qu’une seule année ne constitue pas une tendance, la GRC 
s’inquiète tout de même du fait que le taux de criminalité contre les biens a connu une 
hausse de 15 % en 2015. La région du Grand Moncton, surtout, a dû composer avec un 
très grand nombre de vols commis dans des véhicules, et la GRC a déployé des efforts 
concertés pour demander aux résidents de verrouiller leurs portes et de mettre leurs 
objets de valeur en lieu sûr. Durant l’été de 2015, le Service régional de Codiac a diffusé des 
cartes montrant les quartiers ciblés par les voleurs et a demandé aux résidants de signaler 
toute activité jugée suspecte, dans l’espoir d’éviter qu’il y ait d’autres victimes.

Les membres de la GRC de partout dans la province ont travaillé sans relâche pour faire 
enquête sur ces crimes. Plusieurs arrestations ont été effectuées à Moncton en lien avec 
les vols avec effraction, et une quantité importante de biens volés ont été récupérés. Des 
arrestations pour vols et vols qualifiés ont également été faites dans des collectivités comme 
Debec, Sussex, Chipman, St. Andrews, Perth-Andover, Shediac et Cap-Pelé. Tandis que la GRC 
menait ses enquêtes et consultait ses analystes criminels pour trouver des façons de résoudre 
et de prévenir ces crimes, elle a aussi déployé des efforts concertés durant l’année pour 
communiquer avec le public, au moyen des médias traditionnels et des médias sociaux, dans 
le but d’aviser les résidents lorsque leur collectivité avait été ciblée et de leur dire quoi faire 
pour se protéger.

PROTÉGEZ-VOUS CONTRE LE VOL
Votre ouvre-porte de garage est essentiellement une clé pour entrer dans votre 
maison. C’est pourquoi vous devriez toujours verrouiller les portes de votre véhicule. 
Au cours de la dernière année, un grand nombre de vols ont été commis dans des véhicules, des 
remises, des cabanons et des chalets laissés déverrouillés partout au Nouveau-Brunswick. De tels vols 
sont souvent des crimes de situation. Protégez-vous! 

• Verrouillez les véhicules et les bâtiments qui vous appartiennent; 

• Ne laissez aucun objet de valeur dans votre véhicule (appareils électroniques, monnaie, articles personnels, etc.) 

• Prêtez une attention particulière (surtout la nuit) aux activités suspectes et, le cas échéant, appelez immédiatement la police.

2014
16 880

307

2 692

1 303

192

5 933

956

167

Variation en % 
entre 2014

et 2015

15,46 %

5,21 %

20,51 %

49,73 %

2,08 %

18,56 %

-8,58 %

21,15 %

2015
19 490

323

3 244

1 951

196

7 034

874

209

Les membres de la GRC 
de partout dans la 
province ont travaillé 
sans relâche pour 
faire enquête sur 
ces crimes.
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Crimes contre les biens

Incendie criminel

Introduction par effraction

Fraude

Possession de biens criminellement obtenus

Vol de moins de 5 000 $

Vol de véhicule à moteur

Vol de plus de 5 000 $

Crimes contre les biens au Nouveau-Brunswick – 2015



LES COULISSES DU 
TRAVAIL POLICIER
LA RÉSOLUTION DE CRIMES ET 
L’INTERVENTION LORS D’URGENCES
En 2015, le Groupe des crimes graves a mené des enquêtes sur 
divers crimes graves, y compris sept homicides et quatre tentatives 
de meurtre. Chaque cas a demandé une enquête minutieuse et 
rigoureuse. Tous ces dossiers ont donné lieu à des mises en accusation, 
à l’exception d’un, qui s’est avéré être un meurtre suivi d’un suicide.

En 2015, notre Groupe tactique d’intervention (GTI) a répondu à 
29 appels de services, notamment pour des situations de personnes 
barricadées, des prises d’otage, l’accompagnement de détenus et 
la protection de personnes de marque et de témoins. En plus de 
répondre aux appels de services, les membres de l’équipe s’entraînent 
régulièrement pour maintenir leur état de préparation afin de pouvoir 
répondre aux situations d’urgence en tous genres, et ils donnent aussi de 
la formation aux commandants en situation de crise pour veiller à ce qu’ils 
connaissent bien les capacités multiples du GTI, notamment en ce qui a trait 
aux fonctions de tireur d’élite et d’observateur, à la manipulation des armes à 
feu, à l’ouverture de brèches et à l’accès forcé avec explosifs.

NÉGOCIATION EN 
SITUATIONS DE CRISE

La GRC s’est engagée à résoudre les situations 
de violence potentielle en employant la force la 
moins grande possible, et elle reconnaît que le 
recours à des négociateurs dûment formés est 
un élément essentiel de la résolution d’incidents 
critiques. Au Nouveau-Brunswick, la GRC emploie 
dix négociateurs en situations de crise formés et 
un psychologue judiciaire. En 2015, ces personnes 
ont prêté mainforte dans le cadre de 25 appels de 
services dans la province. Tous les incidents ont 
été résolus avec succès sans que des membres du 
public ou des policiers soient blessés.
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RÉCUPÉRATION SOUS-MARINE
L’Équipe de récupération sous-marine (ERS) est un service spécialisé offert par la GRC au 
Nouveau-Brunswick. Les membres de l’équipe prêtent leur assistance dans le cadre d’une 
grande diversité d’opérations policières dont l’enjeu est considérable et qui nécessitent des 
fouilles sousmarines, comme la recherche de personnes disparues, la récupération de preuves 
et la recherche-sauvetage. En 2015, l’ERS a participé à de nombreuses opérations de ce genre 
dans toute la province et à l’extérieur de celle-ci, notamment à la récupération d’un véhicule et 
du corps d’un homme de 22 ans à Grand Lake en octobre 2015 et à la récupération du corps d’un 
homme tombé de son canoë dans la région de Perth-Andover en juillet 2015. Sans le concours 
de l’ERS, il arriverait que les familles et les proches d’une personne décédée ne puissent pas 
tourner la page, car ils ne sauraient jamais ce qui est arrivé à leur être cher disparu.



En 2015, notre Groupe de la préparation et des interventions opérationnelles (GPIO) 
a travaillé à la création d’un système de cartographie montrant les routes d’entrée et 
de sortie de toutes les collectivités du Nouveau-Brunswick. Ce système simplifiera 
l’établissement de périmètres de sécurité lors d’événements à risque élevé, en permettant 
de cerner toutes les voies d’accès et les postes de contrôle de la circulation. Ce projet 
a été conçu en réponse directe aux recommandations du Rapport MacNeil ayant fait 
suite à la fusillade menée contre des membres de la GRC à Moncton en juin 2014. Le 
système vise à assurer une meilleure connaissance de la situation et à améliorer la 
gestion d’incidents graves. Le GPIO a aussi adopté l’application Event Management 
System (EMS) de la GRC, qui sert à consigner et à échanger de l’information lors de 
l’intervention dans le cadre d’événements d’envergure planifiés et en situation de crise. 
Les membres du GPIO ont également coordonné et continué d’offrir la formation sur le 
Système de commandement des interventions Canada (SCI Canada). 

Les enquêteurs du domaine de la criminalité 
technologique jouent un rôle essentiel dans la 
découverte d’éléments de preuve qui risqueraient 
autrement de passer inaperçus. Le 5 novembre 2015, 
l’entreprise Canaport LNG a été condamnée à payer une 
amende de 750 000 $ pour le rôle qu’elle a joué dans 
la mort de 7 500 oiseaux chanteurs en septembre 2013. 
Les oiseaux ont été tués en survolant une torchère de 
l’entreprise à l’extérieur de Saint John. Le Groupe intégré 
de la criminalité technologique, avec l’aide d’Environnement 
Canada, a isolé dans trois téraoctets de données les 
documents numériques pertinents ayant largement servi à 
monter le dossier. L’amende imposée dans cette affaire reflète 
bien la gravité de l’infraction.

En 2015, un analyste travaillant avec notre Système d’analyse des 
liens entre les crimes de violence (SALVAC) a identifié l’auteur 
d’une agression sexuelle non résolue commise en 2013. Le SALVAC 
est un système informatique utilisé à l’échelle du Canada qui aide les 
enquêteurs formés expressément à cette fin à déceler les crimes en 
série et à en dénicher les auteurs. Pour ce faire, ils mettent l’accent sur 
les liens qui existent entre les crimes commis par une même personne. 
Dans ce cas-ci, l’analyste a relevé des similitudes frappantes entre un 
cas d’agression sexuelle datant de 2014 et une agression sexuelle 
signalée en 2013. Après un examen minutieux, il a été déterminé 
qu’il y avait peut-être un lien entre les deux incidents, et un rapport 
a été envoyé au Service régional de Codiac, qui a rouvert le dossier. 
La victime a reconnu son agresseur dans une parade de photos 
comportant une photo de l’homme condamné dans l’affaire de 
2014. En juillet 2015, un homme de 56 ans de Moncton a été 
reconnu coupable d’agression sexuelle armée et de séquestration; 
il a été condamné à une peine d’emprisonnement de cinq ans, a 
dû fournir un échantillon d’ADN et a été inscrit à vie au Registre 
national des délinquants sexuels.

Les spécialistes de l’Imagerie faciale judiciaire de la GRC offrent des 
services pouvant aider à l’élucidation de crimes graves. Un tel cas a ainsi 
pu être résolu en septembre 2015. Une femme avait été agressée par un 
inconnu pendant qu’elle marchait sur une piste cyclable à Edmundston. Elle 
avait réussi à s’enfuir et à donner une description détaillée de l’homme au 
Service de police d’Edmundston. L’artiste judiciaire de la GRC a rencontré 
la victime et a tracé un portrait-robot de l’homme, qui a été distribué aux 
médias. Le 4 novembre 2015, le suspect a été identifié. Après son arrestation, 
l’homme de 21 ans a admis avoir agressé la femme, et il a plaidé coupable 
à une accusation de voies de fait et de manquement aux conditions d’une 
ordonnance de probation. Il a été condamné à six mois de détention à domicile 
en février 2016.
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GROUPE DE TÉLÉASSISTANCE
Le Groupe de téléassistance de la GRC au 
Nouveau-Brunswick s’occupe de gérer les appels 
de services provenant du public qui ne requièrent 
pas une intervention immédiate d’un policier, mais 
qui nécessitent néanmoins l’attention de la police 
(p. ex. une introduction par effraction survenue 
il y a longtemps et dont les chances de résolution 
sont minimes, ou encore une collision automobile 
mineure). En 2015, le Groupe est intervenu à 
l’égard de près de 9 100 dossiers parmi les quelque 
64 000 appels reçus dans les districts de l’Ouest, du 
NordEst et du SudEst (environ 14 %) de la province. Le 
travail qu’effectue le Groupe aide énormément à libérer 
les policiers de première ligne pour qu’ils puissent 
mettre l’accent sur les priorités en matière de services 
de police communautaires et sur les enquêtes en cours. 

PRÉVENTION DE LA FRAUDE
En 2015, le nombre d’escroqueries signalées a connu une hausse de 
près de 50 % dans les territoires relevant de la compétence de la GRC 
au Nouveau-Brunswick. Il s’agit d’une hausse majeure, et la GRC prend 
l’affaire très au sérieux. Étant donné que de plus en plus de personnes sont 
sensibilisées à la fraude, et étant donné que la technologie semble faciliter 
la tâche aux fraudeurs qui dissimulent leur identité ou commettent 
leurs escroqueries à distance, le nombre de cas de fraude signalés 
continue d’augmenter. 

La GRC est déterminée à protéger l’intégrité économique de notre 
province. Un grand nombre d’enquêtes sur des escroqueries commises 
dans nos collectivités ont été conclues en 2015. En février, on avait 
signalé à la police plusieurs cas de fraude par carte de crédit survenus 
dans des entreprises du Nord-Est de la province. Les suspects 
achetaient de gros articles par téléphone avec une carte de crédit en 
prétendant être à l’extérieur de la région et disant que quelqu’un irait 
ramasser leurs achats. Le Groupe de la réduction de la criminalité du 
District du Nord-Est a mené l’enquête en partenariat avec plusieurs 
services de police municipaux qui avaient reçu des plaintes 
semblables sur leur territoire de compétence. La somme totale 
subtilisée dans cette affaire dépasse les 150 000 $. Des mandats de 
perquisition ont été exécutés et un grand nombre de personnes 
ont été accusées d’infractions liées à la fraude par carte de crédit. 
En outre, à Blackville, une longue enquête s’est soldée par la 
mise en accusation d’une femme de 46 ans d’Astle pour vol 
de plus de 5 000 $ et fraude de plus de 5 000 $ totalisant une 
somme de plus de 100 000 $. Selon l’enquête, la femme volait 
et fraudait l’entreprise pour laquelle elle travaillait.

Il peut être difficile de faire enquête sur certains cas de fraude 
puisqu’il arrive qu’ils soient commis à partir de l’étranger. 
Malgré cela, toutes les victimes de fraude devraient signaler 
l’affaire à la police. Durant la dernière année, la GRC a 
sensibilisé le public au sujet d’un nombre d’escroqueries 
courantes, et elle continue d’informer les résidents, les 
collectivités et les entreprises au sujet de ce qu’ils peuvent 
faire pour se protéger. Bien que plusieurs facteurs puissent 
entraîner l’augmentation du nombre de crimes signalés, 
une hausse du nombre de cas de fraude signalés peut être 
l’indication que de plus en plus de gens savent désormais 
ce que constitue la fraude et qu’ils hésitent moins à 
communiquer avec la police à cet égard.
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LE PROFESSIONNALISME ET LA COMPASSION CONTRIBUENT À SAUVER UNE VIE
En octobre 2015, la gend. Jennifer Simons, le cap. Matt Hansen et la gend. Valerie Caron sont passés rapidement à l’action pour sauver la 
vie d’une femme. La gend. Simons effectuait une patrouille lorsqu’elle a vu un homme lui faire signe de s’arrêter. Elle a vu que la femme qui 
prenait place dans sa fourgonnette avait urgemment besoin de soins médicaux. Elle a immédiatement demandé de l’assistance, elle a aidé 
l’homme à sortir la femme de la fourgonnette et a entreprit des manœuvres de RCR. Le cap. Hansen et la gend. Caron sont arrivés sur les 
lieux peu de temps après, de même que les ambulanciers. Plus tard ce jour-là, la femme a subi une chirurgie cardiaque d’urgence et a pu par 
la suite rentrer chez elle pour se rétablir. La femme a remercié les membres de la GRC qui avaient contribué à lui sauver la vie en leur offrant 
un petit ange décoratif. Les employés d’Ambulance NB ont été impressionnés par le professionnalisme dont ont fait preuve nos membres. Ils 
nous ont par ailleurs fait parvenir un petit mot dans lequel ils ont souligné la rapidité d’esprit, l’attention portée sur les lieux de l’incident, le 
professionnalisme et, surtout, la compassion pour les autres; tout cela avait grandement contribué à sauver la vie de cette femme de 41 ans.

6 VALEURS FONDAMENTALES
DE LA GRC SONT

L’HONNÊTETÉ

LE PROFESSIONNALISME
L’INTÉGRITÉ
LE RESPECT

LA RESPONSABILISATION
LA COMPASSIONLES

Tous nos employés s’efforcent de personnifier ces qualités et de les concrétiser dans leurs actions chaque jour, en allant 
souvent au-delà de ce qui est attendu d’eux pour aider à influencer réellement le cours des choses dans la vie des gens. 

LA CONCRÉTISATION 
DE NOS VALEURS
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MISSIONS DE MAINTIEN DE LA PAIX – 
RENFORCEMENT DES LIENS TISSÉS
En 2015, plusieurs de nos employés ont participé à des missions 
de maintien de la paix à Haïti, qui se remet encore du séisme 
dévastateur de 2010 et qui lutte contre des troubles civils. 
Pendant leur séjour làbas, nos membres établissent des liens 
solides avec les gens qu’ils servent, et plus particulièrement 
avec les enfants, qui éprouvent souvent de l’admiration pour 
les policiers. De telles expériences de travail changent la vie des 
personnes qui y prennent part et approfondissent pour toujours 
leur vision de la vie. En revenant au Nouveau-Brunswick, nos 
employés ramènent avec eux les connaissances, la compassion, 
l’intégrité et le respect qui ont contribué au succès de la mission 
et qui viennent par la suite enrichir les services de police qu’ils 
offrent chez nous.

RESPONSABILISATION À L’ÉGARD 
DE NOS COLLECTIVITÉS
En Amérique du Nord, les policiers sont amplement soumis à l’examen 
scrupuleux du public en raison de nombreux incidents hautement 
médiatisés. La GRC au Nouveau-Brunswick est déterminée à préserver 
la confiance du public en gérant sans ambages tout rapport d’inconduite 
d’un membre. Bien qu’il soit toujours décevant de recevoir de tels rapports, 
il est important de s’en occuper comme il se doit. Pour le commandant 
divisionnaire et la haute direction de la GRC au Nouveau-Brunswick, les 
questions « Que saviez-vous? », « Quand l’avez-vous appris? » et « Qu’avez-vous 
fait à ce propos? » servent de balises auxquelles tous les employés sont tenus 
de se conformer dans la vie et au travail.

COMPASSION – DES MANTEAUX 
POUR LES ENFANTS
En octobre 2015, les membres du Service régional de Codiac de la GRC se sont 
ralliés pour que des enfants de familles défavorisées puissent rester au chaud 
durant les mois d’hiver. Lorsqu’un organisme de bienfaisance de Toronto a 
communiqué avec le cap. Mike Gaudet pour lui dire qu’il disposait d’un surplus de 
manteaux, celui-ci a immédiatement communiqué avec Moncton Headstart et a mis 
en marche le processus pour lui faire livrer les manteaux. À l’instar de bon nombre 
de nos policiers dans la province, il a vu là une belle occasion d’aider sa collectivité 
et n’a pas hésité une seule seconde à le faire. Il s’est assuré luimême que les manteaux parviennent à ceux et celles qui en avaient le plus 
besoin. Grâce à l’aide logistique reçue de Keltic Transportation, les manteaux étaient prêts à être distribués dans la région en novembre.

RESPECT – UNE MARCHE DU SOUVENIR
En juillet, deux membres de la GRC au Nouveau-Brunswick se sont lancés dans une aventure pour mettre à l’épreuve leur force physique 
et mentale en prenant part à la 99e Marche annuelle internationale de quatre jours (vierdaagse) de Nimègue. Pendant quatre jours, dans 
les environs de la ville de Nimègue aux Pays-Bas, le serg. Peter Vail et le cap. Peter Lach ont parcouru à pied plus de 160 km, traversant les 
villes, les villages et la campagne avec un contingent incluant environ 200 membres des Forces armées canadiennes (FAC) et 40 000 civils 
et militaires de plus de 50 pays. Près d’un million de personnes se sont massées le long des routes pour encourager les participants. La 
marche, qui est désormais une activité principalement civile pour promouvoir un style de vie actif, a vu le jour en 1909 en tant qu’activité 
d’entraînement militaire. Toutefois, pour bon nombre de personnes de partout dans le monde, la marche prend un sens tout autre, et 
près de 5 000 militaires des quatre coins du globe y participent pour rendre hommage aux soldats tombés au combat. Depuis 63 ans, un 
contingent des FAC participe à la marche pour commémorer la contribution du Canada aux guerres mondiales du XXe siècle. C’était la 
première fois, cette année, que la GRC était représentée à l’événement par des membres en uniforme. 

De telles expériences de 
travail changent la vie des 
personnes qui y prennent 
part et approfondissent pour 
toujours leur vision de la vie.



BRANCHÉS À NOS 
COLLECTIVITÉS
Au cours des dernières années, la GRC au 
Nouveau-Brunswick a accru sa présence sur les 
médias sociaux dans le but de consolider ses liens 
avec le public, car elle reconnaît qu’elle ne peut pas 
atteindre ses objectifs en tant que service de police 
sans l’appui de la communauté. 
 
Nous avons fait le lancement de nos pages Facebook 
et Twitter en 2010, et nous avons aujourd’hui plus de 
106 000 abonnés sur les médias sociaux. Nos fils sur 
Facebook et Twitter sont parmi ceux aux pays ayant le 
plus grand nombre d’abonnés. Étant donné la petite taille du Nouveau-Brunswick, il s’agit d’un fait remarquable qui démontre l’engagement 
communautaire solide des résidents et leur souci à l’égard de leur famille et de leur voisinage.

Grâce à nos abonnés, nous pouvons transmettre à un grand nombre de Néo-Brunswickois l’information dont ils ont besoin au moment où ils 
en ont le plus besoin. Nous pouvons aussi faire appel au public pour qu’il nous aide à élucider et à prévenir le crime.

En décembre 2015, la GRC a diffusé sur les médias sociaux du Nouveau-Brunswick un message de remerciement à l’intention de ses abonnés 
pour l’avoir aidée à passer le mot au sujet d’enquêtes réalisées, de personnes portées disparues et de conseils de sécurité durant l’année.

Ces outils permettent réellement d’améliorer les choses, et la GRC est déterminée à continuer d’offrir à ses abonnés des renseignements 
pertinents en temps opportun au moyen des plateformes de médias sociaux. 

En fait, la présence de la GRC du Nouveau-Brunswick sur les médias sociaux nous aide souvent à atteindre d’excellents résultats. Dans 
certains cas, des crimes ont pu être résolus en moins d’une heure après la diffusion du message sur Facebook ou Twitter. Les abonnés 
des médias sociaux ont également pris le temps de remercier la GRC pour le travail qu’elle accomplit, une attention qui revêt une grande 
importance pour nos employés. 

Nombre d’abonnés de la GRC au Nouveau-Brunswick sur :

= PLUS DE 35 000
= PLUS DE 71 000 

(comptes français et anglais) 

(comptes français et anglais)  

plus important encore, personne n’est décédé pour 
des raisons de conduite avec facultés affaiblies 
pendant toute la durée de la campagne.

A ÉTÉ VUE PAR 1,5 MILLION DE 
PERSONNES DURANT L’ÉTÉ 2015 ET,

Notre campagne de prévention de la conduite avec 
facultés affaiblies sur les médias sociaux, menée à 
l’échelle des Maritimes,

FAITS EN BREF
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A ÉTÉ VUE PAR 1,5 MILLION DE 
PERSONNES DURANT L’ÉTÉ 2015 ET,

Nous choisissons très délibérément ce que nous diffusons 

sur les médias sociaux. Tout ce que nous partageons, nous le 

faisons dans l’objectif d’aider à bâtir une province plus sûre 

en prévenant et en élucidant des crimes ou en réduisant le 

nombre de personnes qui sont victimes de crimes. Il s’agit de 

rejoindre les bonnes personnes aux bons moments. 

– Paul Greene, directeur des Communications

EXEMPLE DE RÉUSSITE
En septembre 2015, le Groupe des communications 
stratégiques de la GRC a remporté un prix international 
pour son utilisation des médias sociaux aux fins 
d’application de la loi pour les mesures prises afin de 
retrouver des victimes exploitées sexuellement sur 
Internet. L’opération a débuté en mai, lorsque le Groupe 
de lutte contre l’exploitation d’enfants dans Internet 
de la GRC, avec l’aide du Groupe des communications 
stratégiques, a lancé une vidéo demandant au public de 
l’aider à identifier les victimes d’un homme qui exploitait 
des garçons sur Internet depuis au moins janvier 2012 et 
jusqu’à l’automne 2014. Les enquêteurs avaient déterminé 
que l’homme, qui avait été arrêté et accusé de plusieurs 
infractions sexuelles, leurrait des garçons en ligne en 
prétendant être une adolescente. Lors de l’enquête, il a 
été déterminé que les victimes possibles pouvaient être 
âgées d’aussi peu que 10 ans et d’au plus 16 ans et qu’elles 
ignoraient peut-être qu’elles avaient été la cible d’un 
crime. Grâce à la diffusion de la vidéo à un vaste auditoire 
sur les médias sociaux, un grand nombre de victimes ont 
pu être identifiées.

PRENDRE PART À LA 
CONVERSATION
JOURS DE TEMPÊTE
Le 27 janvier 2015, plus de 445 000 abonnés ont reçu des conseils sur 
la conduite sécuritaire et des images de la tempête et des conditions 
routières dans toute la province.

RENTRÉE SCOLAIRE 
En septembre 2015, la GRC au Nouveau-Brunswick a lancé sa campagne 
de sécurité routière pour la rentrée scolaire afin de pouvoir prendre part 
à la conversation et rappeler aux parents et aux jeunes les mesures à 
prendre pour veiller à leur sécurité à l’occasion de la rentrée des classes.

HALLOWEEN 

Une campagne de sécurité à l’occasion de l’Halloween a rappelé aux 
petits monstres et à leurs parents de demeurer alertes pendant leur 
cueillette de sucreries.
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DES ROUTES PLUS SÛRES   SANS EXCUSE!
D’une année à l’autre, nous continuons de voir des personnes ne portant pas la 
ceinture de sécurité perdre la vie dans des collisions qui ne les auraient 
normalement pas tuées ou encore dans des collisions évitables causées par la 
drogue ou l’alcool au volant. 
L’année 2015 ne fait pas exception à la règle : 51 personnes ont perdu la 
vie sur nos routes cette année. 

De ces 51 personnes, 22 ne portaient pas la ceinture et 15 d’entre elles 
ont été tuées dans des collisions impliquant la drogue ou l’alcool. 

Voilà des chiffres complètement inacceptables.

La GRC au Nouveau-Brunswick ne ménage aucun effort pour contribuer à la réduction du 
nombre de vies perdues inutilement sur nos routes. En 2015, nous avons mené dans toute 
la province un grand nombre de contrôles routiers et d’opérations sur la sécurité routière 
axées sur la conduite avec les facultés affaiblies, le non-port de la ceinture de sécurité, 
les distractions au volant et d’autres pratiques dangereuses.

Nous avons également poursuivi nos efforts pour sensibiliser le public et promouvoir 
les pratiques de conduite sécuritaires, en sachant que l’exécution de la loi ne parvient 
pas à elle seule à retirer de nos routes les conducteurs aux facultés affaiblies et les 
personnes ne portant pas la ceinture.

Il nous faut l’appui du public, et nous nous fions aux Néo-Brunswickois pour prendre 
des décisions sécuritaires et encourager les autres à faire de même. 

Légende de la photo : En 2015, la GRC au Nouveau-Brunswick 
a établi un partenariat avec MADD Fredericton et le Service 
de police de Fredericton pour sensibiliser la population au 
sujet des conséquences possiblement tragiques de la conduite 
avec facultés affaiblies et pour promouvoir la conduite 
sécuritaire durant les Fêtes.
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NOMBRE DE PERSONNES TUÉES DANS UNE 
COLLISION DE VÉHICULES À MOTEUR
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2013
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Sécurité routière 
Loi sur la procédure applicable aux 
infractions provinciales (contraventions)

Conduite avec facultés affaiblies – accusations 

Collisions avec blessures – véhicules à moteur

Collisions mortelles – véhicules à moteur

 Nombre de personnes décédées

 Non-port de la ceinture de sécurité

 Alcool ou drogues en cause

Collisions avec blessure – véhicules hors route

Collisions mortelles – véhicules hors route

AUCUNE EXCUSE
En décembre 2015, la GRC au Nouveau-Brunswick a fait équipe 
avec la GRC des autres provinces de l’Atlantique pour lancer 
une campagne sur les médias sociaux assortie d’un objectif 
très clair : aucun décès sur les routes en lien avec la conduite 
avec facultés affaiblies ne devait survenir durant la Semaine 
nationale de la sécurité routière, à savoir du 1er au 7 décembre. 
La campagne utilisait des « mèmes » d’excuses qu’entendent 
souvent les policiers. Bien qu’il puisse être difficile de mesurer 
les répercussions des médias sociaux, nous savons qu’aucun 
décès attribuable à la conduite avec facultés affaiblies n’est 
survenu durant cette semainelà au Canada atlantique, bien 
qu’un passager en état d’ébriété ait été tué en Nouvelle-Écosse 
lorsqu’il est sorti d’un véhicule en marche le 5 décembre.

SUR LES ROUTES PATROUILLÉES PAR LA
GRC AU NOUVEAU-BRUNSWICK EN 2015 : 

accusations 
de conduite 
avec facultés 
affaiblies ont 
été portées.

des personnes tuées l’ont été dans une 
collision liée à l’alcool ou à la drogue

29%

des 51 personnes tuées 
ne portaient pas la 
ceinture de sécurité43%

792
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2013

27 913

785

1 402

38

49

11

7

104

7

2014

23 320

773

1 512

41

51

15

11

123

10

2015

23 094

706

1 621

50

51

22

15

118

8

Variation en % 
entre 2014

et 2015

-0,97 %

-10,61 %

5,85 %

6,82 %

0,00 %

46,67 %

36,36 %

-4,07 %

-20,00 %



JEUNESSE
ÉVITER LA CRIMINALISATION DES JEUNES 
AUX PRISES AVEC DES TROUBLES MENTAUX 
Depuis avril 2015, nous offrons des évaluations de dépistage de troubles 
mentaux à tous les jeunes déjudiciarisés grâce à des mesures ou à des 
sanctions extrajudiciaires. Notre objectif est d’identifier les jeunes qui 
ont besoin d’une évaluation formelle de la santé mentale et de veiller à 
intervenir rapidement pour les aider à accéder aux soins appropriés la 
première fois qu’ils ont des démêlés avec la justice.

La réponse collaborative aux besoins en matière de santé mentale 
d’une jeune personne peut avoir de grands effets positifs et 
contribuer à la sécurité de la collectivité en réduisant le nombre 
d’appels de services à la police. 

DU SOUTIEN POUR ÉMILIE
Émilie*, une Néo-Brunswickoise de 16 ans, s’est vu offrir 
l’occasion de repartir à zéro et le soutien dont elle aura besoin 
pour traverser des situations difficiles qui pourraient la faire 
dévier du droit chemin. 

Après une altercation physique avec ses parents, Émilie faisait 
l’objet d’accusations criminelles pour la première fois. Elle 
avait cependant eu des démêlés fréquents avec la police 
depuis l’âge de 13 ans, un âge où les troubles de santé 
mentale commencent à surgir, mais où les personnes qui 
en souffrent sont le moins susceptibles d’avoir accès à des 
traitements. Émilie avait déjà fait plusieurs fugues et eu 
des perturbations émotionnelles aux termes de la Loi sur 
la santé mentale, une indication claire que ses besoins en 
matière de santé mentale n’étaient pas comblés. Tout cela 
créait des défis pour elle, pour ses parents et pour ses 
fournisseurs de soin.

Après le dépôt des accusations en question, Émilie 
s’était vu imposer des conditions très strictes, mais en 
raison de ses troubles de santé mentale, elle avait du 
mal à les respecter. Si elle avait continué à ne pas respecter ses conditions, cela aurait mené à d’autres accusations et à une criminalisation 
plus poussée, ce qui aurait créé pour elle un cercle vicieux très difficile à briser.

Pour Émilie, le fait d’avoir été aiguillée vers des sanctions extrajudiciaires avant la mise en accusation a eu une incidence positive solide dans 
sa vie et a interrompu le cycle de la criminalité avant qu’elle ne soit inextricablement emmêlée dans le système de justice pénale. Plutôt que 
de lui imposer des accusations additionnelles pour non-respect de ses conditions, le comité de justice pour la jeunesse établi aux termes de 
l’article 18 de la Loi sur le système de justice pénale pour les adolescents a tenu une conférence au cours de laquelle il a été décidé d’avoir 
recours à la déjudiciarisation antérieure au dépôt d’accusations. Le comité, composé d’éducateurs, de travailleurs sociaux, de représentants 
des services de santé mentale et de lutte contre les dépendances, de policiers et d’agents de probation, a élaboré un plan de collaboration 
entre tous les fournisseurs de services pour offrir du soutien à Émilie et à ses fournisseurs de soins. Des stratégies ont été mises en place 
pour lui fournir des options saines et de l’appui lors de situations difficiles.

Ses traitements de santé mentale ont pu reprendre, et Émilie a commencé à fréquenter un programme d’éducation alternative et à 
participer à des activités de loisir. Grâce à ces mesures de déjudiciarisation, Émilie n’a eu aucune autre interaction négative avec la 
police depuis.

*Le nom a été changé.
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LA GRC AU 
NOUVEAU-BRUNSWICK est l’un 

des partenaires du projet de recherche canadien 
ACCÈS Esprits ouverts, dont l’objectif est de 

trouver de meilleurs moyens, pour les jeunes, 
d’obtenir un accès rapide à des soins de santé 

mentale de qualité. Bien que plus de la moitié 
des troubles et des problèmes de santé mentale 

se manifestent entre 11 et 25 ans, les services de 
santé mentale offerts de nos jours ne répondent 

pas adéquatement aux besoins de ce groupe 
démographique. Le projet de recherche national 

est cofinancé par la Fondation Graham Boeckh et 
les Instituts de recherche en santé du Canada (IRSC) 

dans le cadre de la Stratégie de recherche axée sur le 
patient (SRAP). ACCESS Esprits ouverts N.B. travaillera 

avec des groupes communautaires locaux et des 
partenaires du gouvernement du Nouveau-Brunswick 
pour améliorer l’accès à des services de soins de santé 

de qualité offerts en temps opportun dans la collectivité 
pour les jeunes de 11 à 25 ans. Le travail se fera de pair 

avec des organismes locaux afin de renforcer la capacité 
de manière durable.



LEADERSHIP ET APPRENTISSAGE
Durant l’été 2015, le Détachement de Sackville de la GRC a fait équipe avec le Service des loisirs de 
la ville de Sackville pour offrir un camp de leadership en plein air d’une semaine à des jeunes de la 
région. Le camp de formation, qui s’est déroulé du 6 au 10 juillet, a aidé les jeunes à développer 
leurs aptitudes sociales et à accroître leur estime de soi en participant à des activités amusantes 
telles que des épreuves d’orientation et la construction d’un abri pour y passer la nuit. Les 
participants se sont également familiarisés avec les divers groupes qui forment une organisation 
policière, comme la section cynophile et la section de l’enlèvement des explosifs, ainsi qu’avec 
toute une gamme de sujets d’actualité comme la sécurité dans les médias sociaux. Après avoir 
travaillé ensemble pendant une année à plusieurs projets pour les jeunes, Amélie Jarvis-
Lavoie, agente des programmes communautaires de la GRC à Sackville, et Matt Pryde, 
gestionnaire des loisirs et des programmes de la Ville de Sackville, ont eu l’idée d’organiser 
cette activité pour aider les jeunes à perfectionner leurs compétences en leadership 
d’une manière divertissante et stimulante. Le camp était gratuit pour les élèves de l’école 
intermédiaire Marshview de Sackville.
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PROTECTION DE NOS CITOYENS 
LES PLUS VULNÉRABLES
DE NOUVELLES FAÇONS DE FAIRE POUR RÉDUIRE LA 
VIOLENCE FAMILIALE ET CONJUGALE
Dans le cadre de la Table ronde provinciale sur la criminalité et la sécurité publique, 
la GRC au Nouveau-Brunswick s’est impliquée étroitement dans la création de la 
campagne L’amour ne devrait pas blesser, une mesure de sensibilisation publique 
de trois ans visant à informer les Néo-Brunswickois au sujet des diverses formes 
de violence familiale et conjugale et au sujet des ressources qui existent pour les 
victimes et les agresseurs. Au moyen d’une campagne de publicité imprimée et 
d’une stratégie active sur les médias sociaux, la campagne L’amour ne devrait 
pas blesser a mobilisé des Néo-Brunswickois de partout dans la province, et sa 
portée en ligne ne cesse de s’entendre.

Sur le plan opérationnel, la GRC au Nouveau-Brunswick utilise désormais l’outil 
d’Évaluation du risque de violence familiale en Ontario (ODARA) à l’égard 
d’incidents de violence familiale et conjugale précis. L’utilisation de l’outil, 
qui aide les policiers à évaluer treize facteurs distincts associés au risque 
de récidive du délinquant, se veut une approche fondée sur la preuve de la 
gestion des délinquants, de la protection des victimes et de la réduction de 
la criminalité.

Au moyen de l’ODARA, la GRC au Nouveau-Brunswick participe à 
l’élaboration et à la mise en œuvre d’un modèle d’intervention concertée 
de la communauté pour les cas de violence familiale et conjugale 
présentant un risque ou un danger élevés. Le modèle d’intervention, qui 
fait partie de la Stratégie de prévention et de réduction de la criminalité 
du Nouveau-Brunswick, est devenu une prochaine étape importante 
de l’évaluation du risque. À la base de l’intervention concertée de la 
communauté se trouve une équipe multi-services dont les membres 
se réunissent à l’échelle locale pour échanger de l’information et 
travailler ensemble à l’élaboration de plans de sécurité et de stratégies 
d’atténuation du risque lorsqu’il est jugé qu’une cliente ou un client 
court un risque élevé d’être à nouveau victime de violence ou est en 
danger de perdre la vie aux mains d’un partenaire intime. Le modèle 
viendra appuyer les communications entre les fournisseurs de 
services compétents afin qu’ils puissent mieux travailler ensemble 
et œuvrer directement auprès des clients pour aider à assurer la 
sécurité des victimes et de leurs enfants. 

PROTÉGER LES ENFANTS
CONTRE L’EXPLOITATION

Le Groupe de lutte contre l’exploitation d’enfants dans 
Internet (GLEEI) travaille à protéger les enfants contre les 
prédateurs sexuels qui conservent un anonymat relatif sur 
Internet. En 2015, le GLEEI a lancé, en collaboration avec 
divers partenaires de l’application de la loi provinciaux, 
125 enquêtes qui ont mené à l’exécution de 16 mandats de 
perquisition, à 14 arrestations et au dépôt de 29 accusations 
jusqu’à présent (d’autres accusations sont en instance). 

Depuis 2006, 57 enfants vivant des situations de violence 
sexuelle ont été secourus dans la province par suite 
d’enquêtes menées par le GLEEI.
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SERVICES DE POLICE AUTOCHTONES 
Une recrue aide à réduire le fossé générationnel à Elsipogtog

À son arrivée au Détachement d’Elsipogtog, en juillet 2015, le gend. Jason Gauthier a entrepris 
de terminer son projet sur le modèle CAPRA, une exigence de la formation pratique des 
recrues, en se renseignant davantage sur sa nouvelle collectivité. Le modèle CAPRA sert à 
la recherche commune de solutions à des problèmes communautaires (Clients, Acquisition 
et analyse de renseignements, Partenariats, Réponses, Autoévaluation), et son objectif est 
d’établir un moyen d’intervention durable dirigé par la collectivité et appuyé par la police 
relativement à des enjeux et à des problèmes déterminés mutuellement. Dans le cadre de 
son nouveau rôle de policier, le gend. Gauthier voulait aider à résoudre un enjeu local tout 
en mettant en application les principes de la sensibilité et du respect pour la diversité. Il 
a consulté à cet égard son formateur, le gend. Adam Peter-Paul, qui lui a révélé qu’un des 
problèmes dans la collectivité était le manque de communication entre les jeunes et les 
adultes. Comme très peu d’activités organisées dans la région s’adressaient aux deux 
groupes démographiques, il en résultait un manque d’occasions d’interactions positives, 
et certains jeunes s’impliquaient aussi dans des activités criminelles. Le gend. Gauthier a 
voulu aider à améliorer les relations entre les générations, et le gend. Peter-Paul et lui 
sont allés en discuter avec le chef et l’administrateur de la bande. Durant la discussion, 
il a été déterminé qu’un camp de formation à la chasse à l’orignal, mené par des adultes 
de la collectivité, serait un excellent moyen d’établir la communication entre les 
participants. On y a également vu une occasion d’enseigner aux jeunes les méthodes de 
chasse traditionnelles et les pratiques de sécurité connexes et de donner la chance aux 
membres de la GRC de passer du temps avec des membres d’âges variés de la bande 
dans un milieu naturel et décontracté.

Six jeunes et sept adultes ont participé au camp de chasse à l’orignal inaugural en 
octobre 2015. Les compétences en chasse éthiques et le respect pour l’animal et 
l’environnement ont figuré parmi les connaissances transmises durant l’activité.

BÂTIR DES RELATIONS POUR LE 
CHANGEMENT À LONG TERME
Au début de 2016, la GRC a reçu une lettre de 
remerciements du directeur exécutif du centre de formation 
professionnelle St. Croix à St. Stephen, au nom des clients 
et du personnel du centre. Dans la lettre, il exprimait la 
profonde gratitude ressentie quant au nouveau partenaire 
communautaire que le centre obtenait grâce au 
Programme de partenariat communautaire et louait les 
efforts déployés par le gend. Paul Levac pour rebâtir les 
ponts entre les services de police, la communauté et les 
clients du centre, dont bon nombre avaient une opinion 
défavorable de la police et se sentaient déconnectés de 
la communauté. Le gend. Levac a commencé à rendre 
visite aux clients du centre à la fin de 2015 et, selon 
M. Parks, en moins de deux mois, il exerçait déjà une 
influence positive sur leur vie. Voici un extrait traduit 
de la lettre en question : « Pour un grand nombre de 
nos clients les plus jeunes, l’occasion de discuter avec 
un agent de la GRC est une belle expérience. Il me fait 
chaud au cœur de penser que le temps qu’il consacre 
ainsi à nos clients contribue peut-être à briser un 
cercle vicieux et à instaurer une nouvelle acceptation 
non seulement de la part de nos clients, mais 
aussi des membres de leur famille et des 
générations futures. »

Le gend. Adam Peter-Paul durant le camp 
d’entraînement à la chasse à l’orignal 
d’Elsipogtog pour les jeunes
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POLICE FÉDÉRALE
ÉRADIQUER LES DROGUES ILLICITES ET LE CRIME ORGANISÉ DE NOS QUARTIERS 
Les groupes de la Police fédérale de la GRC au Nouveau-Brunswick mènent des enquêtes d’envergure sur des délits relatifs à la drogue et à 
d’autres produits de contrebande dans toute la province. Ces enquêtes, souvent complexes et à volets multiples, peuvent parfois s’étendre 
sur plusieurs années. Elles nécessitent généralement la participation d’un grand nombre de services de police et d’autres organismes de 
sécurité publique, et elles doivent être menées de façon concertée et être fondées sur des renseignements tactiques recueillis par divers 
partenaires dans toute la province et, parfois, d’autres territoires de compétence.

DROGUES POTENTIELLEMENT MORTELLES TENUES À L’ÉCART DE NOS COLLECTIVITÉS
En septembre 2015, un gros laboratoire clandestin de fabrication de drogues a été éliminé à Lac-Baker (Nouveau-Brunswick). L’enquête 
conjointe, appelée Opération JTech, a nécessité la participation de la Section des opérations fédérales de la GRC au Nouveau-
Brunswick, de l’Équipe de lutte et d’intervention contre les laboratoires clandestins de la GRC, la Sûreté du Québec, le Service de police 
d’Edmundston et l’Agence des services frontaliers du Canada. Par suite de l’exécution d’un mandat de perquisition dans une résidence 
de Lac-Baker, les policiers ont procédé au démantèlement de l’un des laboratoires clandestins de taille industrielle parmi les plus gros et 
les plus sophistiqués jamais découverts en Amérique du Nord. Le laboratoire pouvait produire par semaine 1,5 million de comprimés de 
méthylènedioxyamphétamine (MDA), mieux connue sous le nom d’ecstasy. Trois hommes du Québec ont été arrêtés durant la perquisition, 
et ont tous trois été accusés de complot en vue de produire une substance illicite, de production d’une substance illicite et d’infractions liées 
aux armes à feu. Cette enquête a empêché la distribution des comprimés, ce qui aurait eu des répercussions négatives sur les collectivités de 
la province, du pays et peut-être même à l’échelle internationale.

PERTURBATION DU TRAFIC DE DROGUE DANS LE SUD-EST DU NOUVEAU-BRUNSWICK
L’Opération J-Teaser a été lancée en 2012 en tant qu’enquête sur le trafic de drogue dans le Sud-Est du Nouveau-Brunswick. L’opération 
a mené, en août 2013, à l’interception et à la saisie d’un véhicule récréatif sur l’autoroute 15, près de Shediac, qui contenait une grande 
quantité de comprimés de méthamphétamine, de la résine de cannabis et de la cocaïne. Deux perquisitions subséquentes ont donné lieu à la 
saisie additionnelle d’accessoires utilisés pour le trafic de drogue. Un homme de 41 ans de Dieppe a été arrêté et a fait l’objet de trois chefs 
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d’accusation de trafic et de possession de substances contrôlées; il a été reconnu coupable en février 2016. En janvier 2015, toujours en ce 
qui a trait aux saisies effectuées en 2013, le même homme a de nouveau été arrêté et, cette fois, accusé de complot en vue d’importer de la 
cocaïne, car la drogue provenait du Mexique et du Texas et avait franchi une frontière internationale.

En février 2015 prenait fin l’Opération Lunge, une autre enquête complexe en matière de drogue à laquelle ont participé les Sections des 
opérations fédérales de la GRC au Nouveau-Brunswick et à l’Île-du-Prince-Édouard. Cette opération, qui avait débuté en octobre 2014, ciblait 
des réseaux criminels soupçonnés de distribuer de la drogue dans les deux provinces. L’enquête a mené à la saisie de diverses quantités de 
substances, que l’on croit être de la cocaïne, du crac et de l’hydromorphone, ainsi que de l’argent comptant. Des accusations liées à la drogue 
ont été portées contre quatre personnes de l’Île-du-Prince-Édouard et un homme du Nouveau-Brunswick. Un homme de 45 ans de Shediac a 
plaidé coupable à plusieurs chefs d’accusation et s’est vu confisquer sa résidence, évaluée à près d’un demi-million de dollars.

IMPORTANTE SAISIE DE DROGUE À MONCTON
Après l’exécution de deux mandats de perquisition à deux endroits dans la région de Moncton entre le 13 et le 25 mai 2015, la Section 
des opérations fédérales de la GRC a procédé à l’arrestation d’un homme de Lutes Mountain, âgé de 36 ans et à la saisie de plusieurs 
kilogrammes de marihuana, certaines quantités de haschisch, de champignons magiques et de cocaïne, ainsi qu’une grande quantité 
d’argent comptant, une arme prohibée et des munitions. L’homme a été accusé de sept infractions liées à la drogue, de possession de biens 
criminellement obtenus (un chef) et d’omission de s’arrêter à la demande des policiers. Il a été reconnu coupable le 25 novembre 2015 et 
condamné à une peine d’emprisonnement de cinq ans. Il s’est également vu confisquer la somme de 58 000 $ en argent comptant et des 
articles de luxe, car il a été déterminé qu’il s’agissait de produits de la criminalité.

SAISIE DE TABAC DE CONTREBANDE
En février 2015, les Sections des opérations fédérales ont prêté main-forte au District du Sud-Est de la GRC à l’occasion de l’interception 
d’une grosse cargaison de cigarettes et de cigares de contrebande qui devait probablement être livrée dans la région de Shediac. Plus de 
400 cartouches de cigarettes et de cigares de contrebande, de même qu’une certaine quantité de marihuana, ont été saisies. Un homme 
de 43 ans de Shediac et un homme de 45 ans de Grand-Barachois ont été accusés de possession de tabac de contrebande aux termes de la 
Loi sur l’accise. 

Au total, la GRC au Nouveau-Brunswick a saisi plus de 2 300 cartouches et sacs de cigarettes de contrebande en 2015, ce qui représente plus 
de 460 000 cigarettes individuelles.
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SERVICE RÉGIONAL 
DE CODIAC DE LA GRC

Le Service régional de Codiac de la GRC est le plus grand détachement au Nouveau-Brunswick; 
il fournit des services de police à plus de 110 000 résidents de la ville de Moncton, de la ville de 
Dieppe et de la municipalité de Riverview. Les services sont assurés par l’entremise de l’autorité 
policière régionale de Codiac, un conseil de gouvernance constitué de représentants de chacune 
des municipalités et de la Province du Nouveau-Brunswick. L’année dernière, les femmes et les 
hommes du Service régional de Codiac de la GRC ont continué à centrer leurs efforts sur les 
principaux objectifs suivants : 

Contribuer à la sécurité communautaire en accroissant le nombre de patrouilles à pied 
et à bicyclette au centre-ville et en faisant participer tous les membres en uniforme aux 
mesures d’application des règlements de la circulation;

Faire baisser le nombre de crimes contre les biens en améliorant nos programmes 
qui ciblent les délinquants prolifiques, en renforçant nos partenariats pour mieux 
surveiller la mise en liberté des délinquants et en augmentant notre capacité 
d’analyse;

Améliorer les partenariats avec des groupes qui contribuent à la sécurité publique 
en offrant de l’appui concerté aux personnes aux prises avec des problèmes de 
santé mentale, en solidifiant les relations avec les partenaires de la lutte contre 
la violence conjugale et en formant des partenariats pour éduquer les jeunes sur 
l’utilisation irresponsable d’armes à feu et de répliques d’armes à feu.

Pour le Service régional de Codiac, l’année 2015 en a été une de réflexion et de 
réévaluation par suite de la fusillade menée contre cinq de nos membres en 
juin 2014 et au cours de laquelle trois d’entre eux ont perdu la vie. L’officier 
responsable du Service, le surint. Paul Beauchesne, a demandé de remettre 
l’accent sur les priorités en matière de sécurité publique de la collectivité. Pour 
pouvoir mieux cerner ces priorités, le Service a conclu un partenariat avec une 
classe de marketing du Collège communautaire du Nouveau-Brunswick (CCNB), 
campus de Moncton, demandant aux étudiants d’effectuer un vaste sondage 
communautaire pour déterminer quels sont les enjeux en matière de sécurité 
publique jugés prioritaires par la collectivité. Ce processus a permis au Service 
de s’assurer qu’il consacre les ressources appropriées aux enjeux en matière 
de criminalité et de sécurité qui comptent le plus pour le public.

RÉDUCTION ET PRÉVENTION DU CRIME
En 2015, le Service régional de Codiac a constaté une augmentation 
de plus que 20% dans le nombre de crimes contre les biens signalés 
comparativement à 2014. Bon nombre de facteurs peuvent influencer les 
taux de criminalité, et bien qu’une année ne constitue pas une tendance, 
cette hausse est largement attribuable aux introductions par effraction 
et aux vols, et plus particulièrement aux vols survenus dans des véhicules 
laissés déverrouillés. Le vol dans un véhicule non verrouillé est un crime 
de situation, les criminels vérifiant s’ils peuvent ouvrir les portes d’un 
véhicule et prenant rapidement à l’intérieur la monnaie et d’autres 
articles laissés à la vue comme des appareils électroniques, des 
ordinateurs portables, des CD, des sacs de livres ou des bijoux. De très 
nombreux vols de ce genre se sont produits durant les mois d’été et 
d’automne de 2015. Une enquête a donné lieu à l’arrestation d’un 
homme de 27 ans et d’une fille de 17 ans. Lorsqu’ils ont fouillé leur 
résidence, les policiers ont récupéré des centaines d’objets volés. 
Le grand public a également collaboré à certaines arrestations dans 
des cas semblables lorsqu’ils ont appelé la police après avoir vu des 
personnes suspectes rôder autour de véhicules stationnés. À la fin 
de novembre et en 2016, le taux relatif à ces types d’appels de 
services ont commencé à chuter de manière considérable.

SURINTENDANT
PAUL BEAUCHESNE

Officier responsable du Service 
Régional de Codiac de la GRC

CODIAC
DISTRICT DU 

SUD-EST

DISTRICT DU 
NORD-EST

DISTRICT DE 
L’OUEST
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ENQUÊTES MAJEURES
En décembre 2015, la mort violente de Baylee Wylie, âgé de 18 ans, a mené à une enquête très médiatisée qui s’est étalée 
sur plus de deux mois. La dépouille mortelle a été retrouvée dans les décombres d’un triplex qui a brûlé à Moncton 
le 17 décembre. Un homme de 18 ans, Devin Morningstar, a été arrêté et mis en accusation peu de temps après l’incident, 
tandis que deux autres personnes ont fait l’objet de mandats d’arrestation pancanadiens. Tyler Noel, 18 ans, a été arrêté en 
janvier près de Petitcodiac, et Marissa Shephard, 20 ans, a été arrêtée le 1er mars 2016 après avoir été recherchée pendant 
dix semaines. Durant la période où elle était recherchée, le Service régional de Codiac a produit une vidéo diffusée sur 
YouTube demandant l’aide du public pour l’aider à retrouver Mme Shephard. La vidéo a été vue plus de 420 000 fois sur 
la période de quatre semaines ayant précédé son arrestation. MM. Morningstar et Noel et Mme Shephard ont tous été 
accusés de meurtre au premier degré et d’incendie criminel. Les cas sont toujours devant les tribunaux. Quatre autres 
personnes ont été arrêtées en lien avec cette affaire et accusées de complicité de meurtre après le fait.

NOS PARTENARIATS
Bien que la police joue un rôle majeur pour rendre les collectivités plus sûres et plus sécuritaires, elle ne peut pas 
tout faire toute seule. Le Service régional de Codiac a créé des occasions de partenariat pour aborder des problèmes 
touchant les citoyens vulnérables, comme les victimes de violence conjugale, les sans-abri, les jeunes et les personnes 
aux prises avec des troubles de santé mentale. L’une des mesures ainsi élaborées en 2015 a été la collaboration 
établie avec les Services mobiles d’intervention d’urgence des Réseaux de santé Horizon et Vitalité. Ce partenariat 
entre le Service régional de Codiac et les régies régionales de santé anglophone et francophone de Moncton a 
donné lieu à une baisse de 75 % du nombre de personnes amenées à l’hôpital par des policiers par suite d’appels 
de services liés à la santé mentale. Les Services mobiles d’intervention d’urgence comptent des professionnels 
du domaine de la santé mentale qui se rendent sur les lieux d’un appel, à la demande des policiers, lorsqu’une 
personne a besoin de services de santé mentale. Un autre projet qui a pris de l’ampleur en 2015 a été le modèle 
intégré de prestation de services, dans le cadre duquel la GRC travaille en collaboration et tient des réunions 
régulières avec des ministères gouvernementaux, des organismes communautaires et des groupes de la sécurité 
publique afin d’élaborer une démarche multidisciplinaire de la sécurité publique. Ce groupe reconnaît que tout 
le monde a un rôle à jouer pour assurer la sécurité d’une collectivité et que cette responsabilité n’incombe pas 
qu’aux services de police.

RENFORCER LA SÉCURITÉ DANS NOS COLLECTIVITÉS
En 2015, le Service régional de Codiac a également constaté l’augmentation du nombre de plaintes liées aux 
armes, une chose que les policiers prennent très au sérieux. Bon nombre des armes visées par ces plaintes 
se sont révélées n’être que des répliques, comme des armes Airsoft qui lancent des projectiles en plastique 
plutôt que de vraies balles. Néanmoins, ces appels ont nécessité une intervention policière importante 
pour déterminer la validité des plaintes. Dans certains cas, des passants avaient aperçu des adolescents et 
préadolescents en train d’utiliser une réplique d’arme à feu en public ou d’en transporter une bien à la vue 
et avaient cru qu’il s’agissait de vraies armes. Dans le but de sensibiliser les jeunes, le Service régional de 
Codiac travaille avec les districts scolaires anglophone et francophone afin d’offrir des exposés sur les 
préoccupations en matière de sécurité que posent les répliques d’armes à feu.

La sécurité sur les routes est aussi une priorité mentionnée par bon nombre de résidents, qui veulent 
voir les conducteurs respecter les règlements et la réduction des blessures graves et des collisions 
mortelles sur nos routes. Par conséquent, le Service régional de Codiac a adopté une approche selon 
laquelle tous les membres en uniforme, peu importe leurs fonctions primaires, doivent prendre part 
aux activités d’application des règlements de la circulation et faire des contrôles routiers dans les 
zones où il se passe des délits de la route et d’autres types de crime. Cette démarche, en plus de veiller 
à l’application de la loi, donne aussi des occasions d’éducation au sujet de la sécurité sur nos routes.

REGARD SUR L’AVENIR
Dans les mois à venir, le Service régional de Codiac et la classe de marketing du CCNB vont 
encore une fois travailler à cerner les priorités des résidents en matière de services de police. Le 
renforcement des partenariats communautaires contribuera à réduire la criminalité et la peur de la 
criminalité dans la collectivité en faisant participer les citoyens pour aider les policiers. Un accent 
renouvelé sera également mis sur la Stratégie de réduction de la criminalité pour lutter contre le 
problème de crimes contre les biens et accroître ainsi le sens de sécurité des résidents des divers 
quartiers de la région.
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DISTRICT DU NORD-EST
Le District du Nord-Est comprend le Nord-Est de la province, depuis la région du 
Restigouche jusqu’à la Péninsule acadienne, jusqu’au sud vers la région de la baie 
Miramichi et la région à l’ouest de Miramichi. Les employés du District du Nord-Est 
travaillent à partir de dix détachements qui se trouvent à Saint-Quentin, Campbellton, 
Bathurst, Lamèque, Caraquet, Tracadie, Neguac, Sunny Corner, Blackville et Doaktown.

RÉDUCTION ET PRÉVENTION DU CRIME
Tout au long de 2015, le District du Nord-Est a activement ciblé les zones de forte 
criminalité dans toute la région, particulièrement durant la période de pointe qui 
coïncide avec les mois d’été; nos membres ont effectué environ 500 contrôles 
routiers dans les secteurs où l’on sait qu’il se passe des activités criminelles et 
ciblé des délinquants reconnus comme causant le plus de torts dans la collectivité. 
Durant toute l’année, plus de 1 100 contrôles routiers ont été faits et plus de 
2 400 vérifications du respect du couvre-feu. Ces efforts ont mené à l’arrestation de 
25 personnes qui s’adonnaient activement à un mode de vie criminel en 2015.

ENQUÊTES MAJEURES
Durant l’année, nos policiers ont fait enquête sur un grand nombre d’incidents 
et de crimes graves. L’un de ces incidents les plus notoires est survenu en 
novembre, par suite de l’exécution d’un mandat de perquisition à Val-Doucet; 
la GRC a découvert plus de 1,5 million de cigarettes de contrebande, près de 
huit livres de marihuana et une grande quantité d’alcool et d’argent comptant. 
Cette saisie de tabac s’est révélée être l’une des plus importantes jamais 
effectuées dans l’histoire du Nouveau-Brunswick. Des accusations ont été 
portées contre une femme de 63 ans et un homme de 35 ans. Il y a également 
eu plusieurs autres saisies et arrestations en lien avec le trafic de drogue 
dans la région durant l’année. En mars, un homme de 73 ans de Belledune 
a été accusé de trafic de drogue, tandis qu’en juillet, une opération menée 
à Saint-Quentin a mené à la mise en accusation de deux personnes pour 
trafic de cocaïne et de deux personnes pour trafic de méthamphétamine. 
Par ailleurs, à Campbellton, un homme de 41 ans et une femme de 43 ans 
doivent maintenant répondre à plusieurs accusations portées par suite 
d’une enquête en matière de violence et d’exploitation sexuelles à 
l’égard d’enfants.

NOS PARTENARIATS
Durant toute l’année, nos membres de la GRC sont demeurés très 
engagés auprès des collectivités que nous servons, par exemple en 
participant à des tournois de volleyball scolaires avec les élèves et 
à des matchs de hockey contre des équipes d’écoles secondaires 
locales, en enseignant bénévolement le ski de fond aux enfants et 
en participant aux cérémonies de lever du drapeau à l’occasion de 
la fête du Canada et à l’Oktoberfest. En février, nos membres ont 
participé au tournoi de bienfaisance annuel Curling pour le cancer 
à Campbellton, où plus de 40 équipes ont contribué à recueillir 
plus de 19 000 $ pour le Relais pour la vie. En juin, nous avons 
lancé le projet de « contraventions positives » dans la Péninsule 
acadienne, un programme où nos membres distribuent des 
billets en guise de récompense pour les bons comportements 
(par exemple pour avoir porté le casque protecteur à vélo, avoir 
roulé à vélo du côté droit de la route, avoir aidé une personne 
qui en avait besoin ou avoir porté la ceinture de sécurité). Ce 
projet, qui a remporté un franc succès, a également favorisé 
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les bonnes relations entre les jeunes et les policiers. En mars 2015, nous avons ouvert un bureau de services de police communautaires à 
l’école de Jacquet River et renouvelé notre présence dans trois autres écoles (Janeville, Robertville et Allardville), et nous avons organisé 
un atelier sur l’intimidation à l’occasion du Camp Jeunesse Richelieu à Tracadie. Tout au long de l’année, nous avons travaillé à renouveler 
notre relation avec l’équipe de recherche et sauvetage au sol et Échec au crime, région de Chaleur. Il convient aussi de mentionner que nous 
avons participé au programme PARTY dans le comté de Restigouche, une activité de deux jours à laquelle ont participé plus de 600 élèves 
de quatre écoles distinctes. Nos employés ont organisé l’activité en collaboration avec plusieurs partenaires du gouvernement et de 
la communauté, comme le ministère du Développement social, les services de traitement de la dépendance et les districts scolaires 
francophone et anglophone. De tels partenariats nous permettent de continuer à promouvoir la sûreté et la sécurité dans toutes 
nos collectivités.

RENFORCER LA SÉCURITÉ DANS NOS COLLECTIVITÉS
La sécurité routière continue d’être l’une des principales priorités dans nos collectivités. Nos membres continuent de voir à l’application des 
lois de la route en patrouillant les autoroutes dans le but de les rendre davantage sécuritaires. En mai 2015, une simulation de collision a été 
présentée à Caraquet aux élèves de 12e année, qui ont pu voir de leurs yeux à quoi ressemble une collision de véhicule à moteur causée par 
un conducteur aux facultés affaiblies. Durant l’année, notre Groupe de la sécurité routière a réussi à intercepter et à mettre en accusation 
plus de 235 conducteurs aux facultés affaiblies et a imposé 105 suspensions du permis pour avoir conduit avec les facultés affaiblies. Par 
ailleurs, il a distribué plus de 7 000 contraventions et tenu plus de 470 contrôles routiers. Nos employés ont donné plusieurs entrevues à 
la radio pour parler de la sécurité sur les routes en hiver, tandis que nos agents des programmes communautaires ont continué de tendre 
la main aux jeunes dans le but de promouvoir la sécurité et de prévenir la criminalité. En 2015, nous avons présenté à des élèves de tous 
les âges plus de 250 exposés d’éducation et de sensibilisation sur les drogues, l’intimidation, la sécurité sur Internet et l’exploitation par 
soi-même ou par des pairs. Les activités organisées durant la Semaine nationale de la police ont compris l’établissement d’un partenariat 
avec les districts scolaires et le ministère de la Sécurité publique afin de tenir une exposition sur les services de police où l’on a pu voir un 
hélicoptère, des chiens policiers et des membres d’autres services spéciaux dont le travail consiste à rendre nos collectivités plus sûres.

REGARD SUR L’AVENIR
Durant la prochaine année, nous sommes déterminés à continuer d’accroître la sûreté et la sécurité de nos citoyens. Nous allons continuer 
d’élaborer des partenariats au sein de nos collectivités, car nous savons que les résidents sont souvent « les yeux et les oreilles » qui nous 
aident à prévenir et à élucider des crimes et à assurer la sécurité de nos collectivités et de nos citoyens. Nous allons aussi continuer à mettre 
l’accent sur la sensibilisation et la communication, par les médias sociaux et traditionnels, de renseignements pouvant aider à résoudre des 
crimes ou à éviter la victimisation additionnelle. Nos objectifs ultimes continueront d’être l’établissement de solides partenariats, la sécurité 
routière et la réduction des préjudices causés par la criminalité dans nos collectivités.
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DISTRICT DU SUD-EST
Le District du Sud-Est fournit les services de police aux collectivités de la partie sud-est 
de la province, depuis les collectivités situées directement au sud de la baie Miramichi, 
vers la frontière de la Nouvelle-Écosse, jusqu’à la région de la baie de Fundy, entourant 
certaines des collectivités autour de la ville de Saint John. Le district compte 11 
détachements, situés à Rogersville, Richibucto, Elsipogtog, Bouctouche, Shediac, 
Sackville, Irishtown, Riverview, Sussex, Hampton et Grand-Bay-Westfield. 

En 2015, le District du Sud-Est a continué d’axer ses efforts sur des éléments précis pour 
rendre nos collectivités plus sûres, notamment la sécurité routière, les jeunes à risque 
et les délinquants prolifiques. Durant la dernière année, les hommes et les femmes du 
District du Sud-Est n’ont ménagé aucun effort pour contribuer à rendre plus sûres les 
collectivités et les routes de toute la région. Nous continuons d’axer nos efforts sur la 
réduction de la criminalité en intervenant de façon précoce auprès des jeunes à risque 
et en ciblant les quelques groupes et individus qui commettent la plupart des crimes 
et qui causent le plus de torts dans nos collectivités. 

RÉDUCTION ET PRÉVENTION DU CRIME
En 2015, les crimes contre les biens ont connu une hausse de 8 % dans toute la 
région du SudEst. Cette hausse est largement attribuable à une augmentation 
du nombre d’introductions par effraction et à une augmentation de plus de 
50 % du nombre de cas de fraude. On croit que cette dernière est à son tour 
attribuable au fait que de plus en plus de personnes savent maintenant 
reconnaître les cas de fraude et hésitent moins à les signaler à la police. La GRC 
sait que les crimes contre les biens comme les introductions par effraction et 
le vandalisme ébranlent le sentiment de sécurité dans leur collectivité et à 
la maison. Les analystes de la criminalité travaillent en collaboration étroite 
avec les enquêteurs pour identifier les tendances et cibler les zones de forte 
criminalité. Notre Stratégie de réduction de la criminalité, qui est axée sur 
les services de police judicieux et sur l’analyse, nous permet de cerner les 
tendances et les crimes commis en séries pour que nous puissions cibler les 
enjeux qui causent un important préjudice à la collectivité. Par exemple, 
en octobre, un homme de 37 ans a été arrêté et accusé d’introduction par 
effraction dans plusieurs véhicules et immeubles commerciaux dans les 
régions de Rexton, de Galloway et de Sainte-Anne-de-Kent.

ENQUÊTES MAJEURES
Le jour de la découverte du corps d’une femme de 20 ans d’Apohaqui, 
dont la disparition avait été signalée précédemment, des membres du 
District du Sud-Est ont procédé à l’arrestation d’un homme de 20 ans 
en lien avec le décès. Le corps a été retrouvé le long de l’autoroute 1, 
près de Prince of Wales (N.B.). Jesse Reynolds, de Hampton, a 
été accusé d’homicide involontaire coupable le 13 octobre. En 
novembre, il a plaidé coupable et a été condamné à une peine 
d’emprisonnement de cinq ans.

NOS PARTENARIATS
Le travail auprès des jeunes et l’interaction avec eux sont des 
éléments clés de l’établissement de liens avec la collectivité. 
L’interaction permet de créer des rapports qui durent toute 
la vie. Le District du Sud-Est de la GRC donne régulièrement 
des exposés sur la drogue, l’intimidation et les possibilités de 
carrière à la GRC. Durant l’été, nous concluons des partenariats 
avec divers groupes communautaires pour l’organisation de 
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barbecues et de rodéos cyclistes, des activités idéales pour permettre aux jeunes de rencontrer des agents de la GRC et d’apprendre les 
règles à respecter pour rouler à vélo en toute sécurité. Nous déployons également des efforts soutenus pour établir des liens avec les 
adultes de nos collectivités, et pas seulement les jeunes. En 2015, des membres de la GRC du Détachement d’Elsipogtog ont participé à des 
activités rendant hommage aux vétérans, ont assisté au service religieux de la Journée d’Elsipogtog et ont aidé les aînés à décorer un char 
allégorique pour le défilé du père Noël. Ces activités et autres partenariats sont des outils précieux qui contribuent à assurer la sécurité 
de la collectivité. Un exemple de cette collaboration s’est présenté en 2015 lorsque des pompiers et des bénévoles de la région ont aidé le 
Détachement de Sussex à secourir deux randonneurs coincés sur une falaise le long du sentier Fundy. Les deux randonneurs sont sortis sains 
et saufs de leur mésaventure.

RENFORCER LA SÉCURITÉ DANS NOS COLLECTIVITÉS
L’autoroute divisée qui traverse le Nouveau-Brunswick du Québec jusqu’à la Nouvelle-Écosse est parcourue chaque jour par des dizaines 
de milliers de véhicules. Parmi les personnes qui l’empruntent se trouvent des personnes impliquées dans des activités criminelles, et plus 
particulièrement dans le commerce de la drogue. Notre Groupe mobile de la sécurité routière est parvenu cette année à intercepter des 
cargaisons de drogue sur nos routes, saisissant par le fait même de grandes quantités de stupéfiants. Des cigarettes électroniques à vapeur 
pour la consommation de marihuana ont également été saisies. 

REGARD SUR L’AVENIR
Le District du Sud-Est établit ses priorités en collaboration avec les collectivités que nous servons en veillant à ce que les ressources 
policières compétentes soient axées sur les problèmes criminels qui ont le plus de répercussions sur les citoyens. À l’avenir, nous allons 
continuer de mettre l’accent sur les activités de lutte contre la drogue et d’interruption du trafic de drogues dans la rue dans nos 
collectivités. La sécurité sur nos routes restera aussi l’une de nos priorités permanentes. L’application de la loi dans ce domaine sauve 
des vies, par exemple lorsque nous retirons de nos routes les conducteurs aux facultés affaiblies, et elle nous permet de sensibiliser la 
population à l’égard du non-port de la ceinture de sécurité, des distractions au volant et de l’importance de ne pas utiliser d’appareils 
mobiles en conduisant. 
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DISTRICT DE L’OUEST
Occupant le secteur géographique le plus vaste dans la province, le District de l’Ouest 
assure des services à la partie ouest de la province, de la région de Madawaska jusqu’au 
comté de Charlotte et la région de la capitale. Les employés du District de l’Ouest 
travaillent à partir de 21 détachements, situés à Clair, Rivière-Verte, Saint-Léonard, 
Grand-Sault, dans la Première Nation Tobique, Perth-Andover, Woodstock, Nackawic, 
Keswick, New Maryland, Oromocto, Stanley, Minto, Chipman, McAdam, St. George, St. 
Stephen, Saint Andrews, Grand Manan, à l’île Campobello et à l’île Deer.

Le District de l’Ouest a connu de nombreuses réussites en ce qui a trait à la résolution 
et à la prévention du crime en 2015. Bon nombre d’entre elles sont attribuables aux 
efforts continus déployés pour aborder les questions qui comptent le plus pour les 
résidents, en mettant l’accent sur les activités criminelles qui causent le plus de torts 
dans nos collectivités. Nous avons également vu une excellente réponse à nos efforts 
de communication avec les membres du public au sujet du rôle qu’ils doivent jouer 
pour prévenir la criminalité et aider les policiers dans le cadre de leurs enquêtes. 
Le District a aussi renforcé ses relations avec les collectivités et voit désormais un 
effort de collaboration accru à l’égard de ses messages sur la prévention du crime 
et la sécurité.

RÉDUCTION ET PRÉVENTION DU CRIME
La réduction et la prévention de la criminalité demeurent au cœur du travail 
policier que nous effectuons à l’intérieur des frontières du District de l’Ouest. 
Un outil clé de ce travail est le Groupe de réduction de la criminalité, une 
petite équipe d’enquêteurs pouvant être déployés aux quatre coins du District 
pour faire enquête sur des crimes graves comme les voies de fait, le trafic 
de drogue et les crimes contre les biens. Parce que le Groupe de réduction 
de la criminalité a la capacité de se consacrer à ces enquêtes, les policiers 
de première ligne sont davantage disponibles pour répondre aux plaintes 
et aux appels au 911. Bien qu’en 2015, nous ayons constaté une hausse du 
nombre d’introductions par effraction, de vols de moins de 5 000 $ et de cas 
de possession de biens volés, le District a quand même réussi à faire des 
arrestations dans le cadre d’un grand nombre de ses enquêtes. Dans bien 
des cas, ces infractions étaient commises par des groupes de personnes, 
par exemple à New Maryland, où des séries de vols se sont produites dans 
des véhicules. Un effort concerté fourni dans le cadre de cette affaire 
par le Détachement d’Oromocto de la GRC, le Groupe de réduction de la 
criminalité et le Service de police de Fredericton a mené à l’appréhension 
sur le fait de suspects et à leur arrestation. Les policiers estiment que 
ce groupe aurait à lui seul commis plus de 400 vols dans des véhicules. 
Les membres de la GRC ont également poursuivi leurs efforts pour 
veiller à ce que les personnes à qui la cour avait imposé des conditions 
respectent cellesci. Le District de l’Ouest dispose de mécanismes 
pour vérifier si les conditions imposées comme les couvre-feux sont 
respectées par les personnes visées, le tout dans le but de prévenir la 
commission de crimes additionnels.

ENQUÊTES MAJEURES
En mars 2015, un homme de 25 ans a été accusé de meurtre au 
premier degré, d’incendie criminel et d’introduction par effraction 
en lien avec la mort d’une femme survenue le 2 mars. Un lundi 
matin, vers 4 h 45, les équipes d’urgence ont été dépêchées 
sur les lieux d’un incendie à Peel. À leur arrivée, la maison était 
entièrement engloutie par les flammes, et ils ont par la suite 
découvert la dépouille d’une femme de 52 ans, Phyllis Roy, 
dans les décombres. Peu de temps après le signalement 
de l’incendie, un agent de la GRC a arrêté un homme pour 
introduction par effraction dans une église à Wicklow, une 
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paroisse voisine. L’homme a été placé en détention, et durant l’enquête menée ce jour-là, il a 
été déterminé qu’il était un suspect dans l’incendie. Ryan Ernest Roy a comparu devant la cour 
provinciale de Woodstock et a été accusé du meurtre au premier degré de sa mère, d’incendie 
criminel et d’introduction par effraction dans l’église.

En juin 2015, le Détachement de St. George de la GRC a été la cible de vandalisme; les fenêtres 
et l’équipement de l’immeuble ont été détruits. Un homme a été arrêté sur les lieux et mis en 
accusation. L’appui manifesté par la collectivité durant ce temps a été grandement apprécié par 
tous les employés qui travaillent dans ces locaux, puisqu’ils ont continué à assurer les services 
de police pendant toute la durée des travaux de nettoyage et de réparations.

NOS PARTENARIATS
Le travail policier de première ligne n’est que l’un des rôles que nous jouons. Bon nombre 
de nos employés sont très tournés vers la collectivité et s’impliquent activement auprès 
d’organismes de la communauté d’ici et dans des activités locales. Il y a, parmi nos 
employés, des entraîneurs sportifs, des membres de conseils et des bénévoles. Beaucoup 
d’entre eux vont bien souvent au-delà de ce qui est attendu d’eux pour établir des liens 
avec le public, comme ce membre du Détachement de Clair qui a organisé une soirée-
cinéma pour les jeunes, ou cet autre membre du Détachement de Minto qui organise et 
supervise un tournoi de hockey informel lors des journées de tempête, une activité très 
prisée des jeunes qu’il annonce sur Facebook lorsque les écoles sont fermées. Le temps 
de glace pour cette activité est donné par la collectivité. Ces liens sont essentiels pour 
nous permettre d’atteindre nos objectifs, en tant que policiers et membres pleinement 
engagés dans les collectivités que nous servons.

RENFORCER LA SÉCURITÉ DANS NOS COLLECTIVITÉS  
Le District de l’Ouest de la GRC a travaillé à assurer une présence policière 
constante sur les routes de son territoire en 2015. La sécurité routière est une 
préoccupation régulièrement mentionnée lors des rencontres tenues entre la 
police et les dirigeants et les résidents de la collectivité. Ainsi, la GRC organise des 
contrôles routiers selon un horaire précis pour permettre à ses membres de parler 
à des milliers de conducteurs tout en vérifiant si leur véhicule est enregistré 
et assuré. Par ailleurs, dans le cadre d’une stratégie globale d’application des 
règlements de la circulation, la GRC a lancé durant l’été une mesure d’éducation 
et d’exécution de la loi pour mettre fin à l’excès de vitesse dans les zones de 
construction. Cette mesure a été bien accueillie, et plus particulièrement par 
les travailleurs et les entreprises qui s’affairent à réparer les routes de la 
province. Des membres de la GRC ont également dirigé des initiatives sur la 
sécurité routière dans les zones scolaires et sur les distractions au volant. 
Des partenariats conclus avec d’autres services de police et des organismes 
gouvernementaux ont mené en 2015 à la hausse du nombre de mesures 
d’application de la loi adoptées et ont fait augmenter dans toute la région 
le nombre de contraventions distribuées pour des infractions liées à 
la circulation. 

REGARD SUR L’AVENIR
En 2016, la GRC tiendra des forums communautaires dans diverses 
régions pour rencontrer le public afin de discuter des services de police. 
Ces séances sont importantes puisqu’elles nous tiennent responsables 
des services que nous offrons et nous permettent de rendre des 
comptes à la collectivité à l’égard de notre travail. Nous continuerons 
de travailler en collaboration étroite avec nos partenaires et le 
public afin de prévenir et de réduire la criminalité contre les biens 
et d’accroître la sécurité sur nos routes. Nous continuerons aussi de 
communiquer de façon proactive avec les membres du public pour 
leur transmettre l’information dont ils ont besoin pour se protéger 
et protéger leurs proches et aider la police à résoudre des crimes.
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Activité criminelle
Activités définies par l’organisme 

Violation de la paix 

Manifestations, protestations 

Appels erronés ou abandonnés au 911 

Personnes portées disparues 

Lois provinciales – autres activités 

Crimes contre la personne 

Agressions 

Harcèlement criminel, intimidation 

Homicides 

Enlèvements, prises d’otage, rapts 

Infractions liées à la mort 

Autres infractions de nature sexuelle 

Vols et extorsions 

Agressions sexuelles 

Contacts sexuels, exploitation sexuelle, leurres 
d’enfants par Internet à des fins sexuelles 

Profération de menaces 

Infractions en matière de drogues 

Importation, exportation 

Possession 

Production 

Trafic 

Autres infractions au Code criminel 

Infractions relatives à l’exploitation d’enfants 

Défauts, refus, évasions (autorité judiciaire) 

Armes offensives 

Autres infractions au Code criminel 

Infractions relatives au trouble de la paix 

Entrave ou résistance à la justice ou à un agent de la 
paix et méfait public/corruption

Infractions aux lois fédérales 

Infractions à la Loi sur les douanes et à la 
Loi sur l’accise

Autres infractions aux lois fédérales 

Infractions aux lois provinciales 

Infractions à la Loi sur la réglementation des alcools 

Autres infractions aux lois provinciales 

2014
15 819

149

32

6 204

1 195

8 239

10 420

4 720

2 208

5

74

21

61

120

403

193

2 615

1 923

16

963

250

694

4 928

125

1 810

338

811

1 650

195

320

107

213

1 211

292

919

2015
16 234

209

27

5 414

1 342

9 242

10 689

4 870

2 242

7

79

32

52

134

431

174

2 675

1 638

9

812

246

571

5 270

97

1 985

360

811

1 841

176

370

111

259

1 058

242

816

Variation en % 
entre 2014

et 2015

2,62 %

40,27 %

-15,63 %

-12,73 %

12,30 %

12,17 %

2,58 %

3,18 %

1,54 %

40,00 %

6,76 %

52,38 %

-14,75 %

11,67 %

6,95 %

-9,84 %

2,29 %

-14,82 %

-43,75 %

-15,68 %

-1,60 %

-17,72 %

6,94 %

-22,40 %

9,67 %

6,51 %

0,00 %

11,58 %

-9,74 %

15,63 %

3,74 %

21,60 %

-12,63 %

-17,12 %

-11,21 %

SURVOL DE LA DIVISION

Police provinciale

Police municipale (à l’exclusion de Codiac)

Service régional de Codiac de la GRC

Services de police fédérale (financement fédéral)

Services de police des Premières Nations

Administration divisionnaire et régionale

Totaux

Membres 
réguliers

509

53

141

136

19

23

881

Membres
civils

59

1

5

26

0

17

108

Employés de 
la fonction 
publique

133

0,5

0

31

3

121

288,5

PERSONNEL DE LA GRC 
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Salaires, frais d’entretien et frais d’exploitation
Opérations fédérales et internationales

Police communautaire, contractuelle et autochtone

     Services de police territoriaux/provinciaux

     Police municipale

     Services de police autochtones

Services internes

Sous-Total
Fonds pour défense en capital, infrastructure et construction
Opérations fédérales et internationales

Police communautaire, contractuelle et autochtone

     Services de police territoriaux/provinciaux

     Police municipale

     Services de police autochtones

Services internes

Sous-Total
TOTAL 2015-16

 
19,209,681 $

84,029,240 $

24,967,094 $ 

2,297,044 $

9,846,266 $

140,349,325 $

544,579 $

5,101,356 $

298,419 $ 

14,122 $ 

2,015,863 $

7,974,339 $
148,323,664 $ 

DÉPENSES FINALES DE 2015-2016
NOTRE ENGAGEMENT
RESPONSABILITÉ FINANCIÈRE
La GRC au Nouveau-Brunswick est déterminée à s’assurer que 
chaque dollar investi dans les services de police dans la province 
n’est pas gaspillé. Nous savons que les services de police, à 
l’instar de l’éducation, des soins de santé et des autres services 
d’intervention d’urgence, contribuent grandement à maintenir 
le mieux-être et la qualité de la vie dans toute la province. Nous 
sommes conscients que les services de police représentent une 
dépense importante pour toutes les collectivités de la province, et 
nous faisons beaucoup d’efforts pour offrir des services durables 
et efficaces qui répondront aux attentes des résidents pendant de 
nombreuses années encore. Au cours des quatre dernières années, 
nous avons complètement revu et restructuré notre modèle de 
services de police afin de le moderniser, de trouver des moyens 
de réaliser des économies et de maintenir l’accent mis sur ce qui 
importe le plus aux collectivités et sur les enjeux et les personnes 
qui leur causent le plus de torts. Pour les citoyens, cela signifie 
qu’ils ne verront pas toujours des policiers à l’œuvre dans les 
rues de leur quartier, mais ils peuvent quand même être assurés 
que nous travaillons sans relâche pour promouvoir la sécurité, 
élucider des crimes et rester en contact avec le public. Nous 
nous sommes engagés à faire partie de la communauté et nous 
savons que nos policiers et nos employés sont bien placés pour 
influencer positivement le cours des choses dans la vie des gens. 
Chaque interaction compte, et nous avons l’intention de poursuivre 
nos efforts pour gérer nos ressources de manière responsable 
et garantir le meilleur rendement possible des investissements 
effectués dans les services de police au Nouveau-Brunswick.
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ORDRES COURANTS 
En ce qui concerne l’avenir, la GRC au Nouveau-Brunswick 
continuera de mettre l’accent sur la réduction de la 
criminalité, les partenariats communautaires et la 
communication avec le public. Par suite des vagues 
d’introductions par effraction dans des remises, des 
chalets et des entreprises et d’une série de vols commis 
dans des véhicules laissés déverrouillés survenus dans 
toute la province en 2015, nous allons poursuivre nos 
efforts pour transmettre aux membres du public des 
renseignements précieux sur les façons de se protéger 
pour éviter d’être à leur tour les victimes de tels 
crimes, qui sont souvent des crimes de situation. 

La sécurité routière restera aussi une priorité 
importante, et nous continuerons de contribuer à 
mettre un frein à la conduite avec facultés affaiblies 
et aux pratiques de conduite dangereuses et à faire 
appliquer les règlements sur le port de la ceinture 
de sécurité. 

Nous poursuivrons le travail entamé quant aux 
enquêtes ciblant les personnes et les groupes 
du crime organisé qui nuisent le plus à nos 
collectivités, qui commettent des infractions 
violentes et des crimes contre les biens, qui 
s’adonnent au trafic de drogues et qui ciblent 
nos jeunes.

Mais, avant tout, nous voulons 
continuer de contribuer à faire 
du Nouveau-Brunswick un 
endroit plus sécuritaire. Tout 
ce que nous faisons, nous le 
faisons de manière stratégique 
pour accroître la sécurité 
de nos quartiers et de nos 
collectivités. Tels sont nos 
ordres courants.

Nous allons continuer à trouver des 
façons de maximiser le rendement 
des investissements effectués dans 
les services de police. Nous savons 
que des collectivités sûres et 
sécuritaires sont l’un des éléments 
qui font du Nouveau-Brunswick 
un endroit formidable où vivre et 
travailler. Ensemble, avec l’appui 
de tous les Néo-Brunswickois, 
nous continuerons de bâtir une 
province où les résidents et les 
visiteurs se sentent en sécurité 
dans leur vie, leur travail et leurs 
explorations. 
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CARROUSEL
Le 4 juin 2015, le Carrousel de la GRC a donné une 
représentation à Moncton dans le cadre de sa 
tournée nationale pour marquer l’anniversaire 
de la tragique fusillade menée contre 
cinq membres du Service régional de Codiac et 
ayant coûté la vie à trois d’entre eux.

Le Carrousel a rendu hommage aux 
gendarmes Doug Larche, Dave Ross et 
Fabrice Gévaudan, qui ont sacrifié leur vie 
pour protéger les gens de Moncton.

Le spectacle a été présenté en partenariat 
avec la Ville de Moncton en tant que 
moyen pour la GRC au Nouveau-Brunswick 
et pour la Ville de remercier les résidents 
de l’appui qu’ils leur ont manifesté durant 
toute l’année.

Le 4 juin 2016, un monument 
commémoratif sera dévoilé dans le parc 
Riverain de Moncton en l’honneur de 
Doug, Dave et Fabrice.
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